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Pourquoi la création de Action Abandon 
Autoroute Chablais (3AC) ?

 Nous voulons nous opposer au projet d'autoroute Machilly-Thonon
qui, malgré son impact démesuré sur Mésinges et l’environnement du 
Chablais, ne pourra résoudre l'enclavement du Chablais.

 Pour rappel, lors de la réunion d'information du 29 novembre 2018, 
nous avions exposé l'ensemble des impacts du projet sur le village: la 
proximité du tracé, le bruit, la pollution de l'air, un des plus 
impactés par ce tracé.

 La Mairie d’Allinges, présente à cette réunion, soutient le projet 
malgré tous ces impacts, et cela sans pouvoir répondre clairement à 
nos interrogations. Nous ne sommes donc pas protégés.



Pourquoi maintenant ?

 Avec cette association, nous souhaitons fédérer les habitants de 
Mésinges, l'un des villages les plus affectés par ce tracé. Ensemble, 
nous pouvons faire la différence.

 Notre objectif: Être prêts pour déposer un recours en justice si le 
projet de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) est approuvé par le 
Conseil d’Etat et signé par le Ministre, au plus tard en janvier 2020.



Pourquoi nous opposer à ce projet ?

Santé

Pollution de l'air aux 
particules fines, 

pathologies respiratoires, 
asthme.

Bruit

Les niveaux de bruit 
engendrés par le projet 
sont supérieurs à ceux 

recommandés par l'OMS, 
de jour comme de nuit.

Rapport d’enquête

De nombreuses réserves 
exprimées par les 

commissaires 
enquêteurs.

Environnement

Augmentation des 
émissions de gaz à effet 

de serre de 14%, 
destruction de zones 

humides et d’une partie 
de la forêt de Planbois.

Effet Entonnoir

Ces 16km d’autoroute ne 
font que déplacer les 
bouchons et aucune 
garantie qu’elle sera 

utilisée.

Leman Express

Son utilité est toute 
relative avec l'arrivée du 

CEVA. Mieux vaut 
attendre les résultats 

avant de construire une 
autoroute.



Que s’est-il passé jusqu’à aujourd’hui ? 
Que va-t-il se passer ensuite ?

Septembre 2018
Fin de la consultation du public:
Avis favorable au projet.

Novembre 2018
Première réunion à Mésinges,
avec le Maire d’Allinges, pour 
partager nos doutes et 
préoccupations.

Mars 2019
Rencontre à la Mairie d’Allinges
avec le Maître d’Ouvrage: Aucune
vraie réponse apportée et aucun 
suivi de sa part ou de la Mairie.

Juin 2019
Rencontre avec un cabinet 
d’avocat à Paris, spécialisé dans 
ce genre de dossier. Le cabinet 
est prêt à nous accompagner au 
cas où un recours serait 
nécessaire.

Janvier 2020
(au plus tard)
Signature de la DUP.
Délai de 2 mois pour
déposer les recours.

Septembre 2019
Création de l'association 
Action Abandon Autoroute 
Chablais (3AC).



Et maintenant? 

 Des questions ? N’hésitez pas !

 Election du bureau

 Partagez vos idées qui pourront être utiles lors du recours

 Parlez-en autour de vous !!

 N'oubliez pas de nous laisser vos coordonnées avant de partir

Nous vous tiendrons au courant de tout ce qui va se passer sur ce dossier 
pour être prêts pour les recours avant Noël 2019.

 Pour nous joindre à tout moment: mesinges-autoroute@outlook.com


